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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L’an deux mil vingt, le 23 mai à 19 heures 30 minutes, le Conseil municipal de la Commune d’Ornon dûment convoqué le 
mardi 19 mai 2020, s’est réuni en Mairie en session extraordinaire, sous la Présidence de Madame le Maire, Nicole FAURE. 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
 

Présents : 11 
Serge ARLOT, Andrée BOCQUERAZ, Nicole FAURE, Béatrice FIAT, Julien FIAT, Philippe GALL, Noël GARDEN, Nathalie 
GUICHARD, Gilles GUINARD, Christophe PROUVOST, Christophe RUET 
 
Absents excusés : 0 
 
Procurations : 0 
 
Votants : 11 
 
Julien FIAT a été élu secrétaire de séance. 
 
 
Délibération n°20200523-05 : Lecture de la Charte de l’élu local 

 
L’article L2121-7 du Code général des collectivités territoriales prévoit que « lors de la première réunion du Conseil 
municipal, immédiatement après l’élection du Maire et des Adjoints, le Maire donne lecture de la Charte de l’élu local prévue 
à l’article L1111-1-1. Le Maire remet aux Conseillers municipaux une copie de la Charte de l’élu local et du chapitre III du 
présent titre. » 
 
Madame Nicole FAURE, Maire, procède à la lecture de la Charte de l’élu local. 
 
1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 
 
2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, 
directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 
 
3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses intérêts personnels sont en 
cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le 
débat et le vote. 
 
4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice de son mandat ou de 
ses fonctions à d'autres fins. 
 
5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un  avantage  personnel  ou  
professionnel  futur  après  la  cessation  de  son  mandat  et  de  ses  fonctions. 
 
6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein desquelles il a été désigné. 
 
7. Issu  du  suffrage  universel,  l'élu  local  est  et  reste  responsable  de  ses  actes  pour  la  durée de son mandat devant 
l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses 
fonctions. 
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Madame Nicole FAURE, Maire, remet aux Conseillers municipaux une copie de la présente Charte de l’élu local et du chapitre 
III du Code général des collectivités territoriales. 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
au registre sont les signatures, 
pour expédition conforme. 

Le Maire, 
Nicole FAURE

 


